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Structure du plan sectoriel de la Confédération

1ère étape: sélection de domaines 
�d’ implantation

Prescriptions 
polit iques et légales

Plan sectoriel 
�«Dépôts en couches géologiques profondes»

Partie 1:� 
Conception 

�générale

Partie 2:� 
Mise en

œuvre

Plans� 
directeurs 
�cantonaux

Procédure d’auto-
risation générale

Procédure de sélection 
des sites �d’implantationSociété

2e étape: sélec�tion d’au moins �2 sites 
possibles

3e étape: sélection� du site et lancement 
de la� procédure d’autorisation


